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PARTIE OFFICIELLE 

ACT1Kà MT dOUVÊRNIF11141ENT LOCAL 

ARRÈTÉ no 115 do., rendant exécutoires deux délibérations de 
l'Assemblée territoriale des Etablissements français de l'Océa-
nie. 

(Du 22 janvier 1955.) 

LE GOUVERNEUR DRS BIABI.IssEmENTS FRANÇAIS DE 

L'OCANIE, OFFICIER DE LA LFGION 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subsêquents ; 

Vu le décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création 
d'une Assemblée représentative dans les E.E.O. 

Vu le télégramme 50009 du 18 janvier 1955 de la France d'ou-
tre-mer, 

ARBE‘TE 

Article ler. — Sont rendues exécutoires à compter de la publi-
cation au Journal officiel du présent arrêté deux délibérations du 
16 décembre 1954 de l'Assemblée territoriale des Etablissements 
français de l'Océanie modifiant le tarif des droits d'entrée, de 
consommation et des taxes de sortie. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera 

Papeete, le 22 janviee1955. 

J. TOBY. 

DÉLIBÉRATION 

L'Assemblée territoriale des Établissements français de 
l'Océanie délibérant dans les conditions fixées par le décret 
du 25 octobre 1946, a, dans sa séance du 16 décembre 1954, 
adopté la délibération suivante : 

Article ler • —  La délibération de l'Assembléereprésenta-
tive des Établissements français de l'Océanie du 27 septem-
bre 1949 fixant l'assiette et le taux des droits d'entrée est 
modifiée comme suit : 

Article for.— L'assiette et le taux des droits d'entrée sont 
modifiés comme il est indiqué au tableau joint en annexe. Ces 
droits sont applicables à la valeur C,A.F. addition faite des 
droits de douane et de toutes taxes ayant le caractère d'un 
droit de douane. 

Le reste sans changement. 

Art. 2.— Le tarif des droits d'entrée dans les Établisse-
ments françafs de l'Ocêanie est fixé comme suit: 
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Nomenclature, 
Droits 

d'entrée 

Produits 

Produits minéraux 

essence de pétrole 
pétroliers (gazoline) d'aviation, 

autres 	 37 
gas-oil, fuel-oil 	 12 ./. 

Section V 

332 à 341 
(sauf 339) 

Tarif 

Nomenclature 

Animaux vivants et produits du régne animal 

Viandes et abats. 	  

Produits des industries alimentaires 

Résidus et déchets des industries alimen-
taires, aliments préparés pour animaux.... 

Ouvrages en métaux 

Constructions métalliques, Ronces artifi-
cuves et réservoirs, emballa-  cielle s, po-

ges métalliques, cibles, toiles, teaux métalli-
grillages et treillis, chaînes, ques, grillages 
ressorts, articles de pointerie, et treillis.... 
clouterie, boulonnerie et vis Gabions ... 
serie. Autres  

Droits 
d'entrée 

50/. 

ex. 

ex. 

6 Vo 
20 0/. 

Tarif 

SECTION I 

13 à 22 

SECTION IV 

226 à 234 

SECTION'.  XVI 

1398 à 1434 

Tarif Désignation  

212 Bières. 

213 et 214 Vins 	  

215 Vins de liqueur, mistelles ou vins mutés 
à l'alcool. 	  

210 Vins mousseux (y compris champagne) 	 

217 Vermouths et apéritifs à base de vin— 	 

220 Eaux de vie 	  

221 Liqueurs 	 

222 et 223 Boissons alcooliques non dénommées ni 
comprises ailleurs et alcool éthylique.. 

Taux 

25 0/0 

 50 

50 0/0 

50 0J,:, 

50 0/. 

100 °/. 

100 

100 0 J, 
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Le reste sans changement. 
Le président, 	 Un secrétaire, 

ILARI. 	 ALEXANDRE. 

Approuvé en conseil privé le 18 décembre 1954. 
Le gouverneur, 

TOBY. 

Pour les liquides alcooliques figurant.aux rubriques 220 à 
223 du tarif, le droit de consommation, calculé par applica-
tion du tarif ad valorem, ne peut être inférieur à 100 francs 
par litre. 

Art. 3.— Le tarif des taxes à l'exportation est modifié COM-

me suit 
Taxes d'exportation: 

2,5 0/u ad valorem F.O.B. sur tous les produits du territoire 
(autres que les phosphates et la vanille) exportés ; 

7,5 Io ad valorem F.O.B. sur la vanille exportée ; 
85 francs par tonne de phosphate exporté. 

Le président, 	 Un secrétaire, 
ILARI. 	 ALEXANDRE. 

RI TR AIT E 

Pensions, nominations, mutations, affligés, ete. 

DÉLIBÉR ATION 
L'Assemblée territoriale des Etablissements français de 

l'Océanie délibérant conformément au décret no 46-2379 du 
25 octobre 1946, a, dans sa séance du 16 décembre 1954, 
adopté la délibération suivante ; 

Article ler. — Le tarif des droits d'entrée est modifié com-
me suit : 

Art. 2. — Le tarif des droits de consommation est modifié 
comme suit: 

CABINET — Personnel. 

1.— Par arrêté ne 10 c.p. du 5 janvier 1955.— Sont ins-
crits au tableau d'avancement de 1955 t 

10) Cadre supérieur des agents des affaires administratives. 

Pour sous-chef de bureau de are classe : 
Mme Demay Rose, sous-chef de bureau de 2me classe. 

Pour commis principaux de lère classe : 

Mmes Baho Paule 
Malinowsky Elisabeth, 
Bonnet Rose 
Ferrand Albertine 

M. 	Chevalier Samuel 
Commis principaux de 2mo classe. 

Pour commis principal de 2me classe : 
M. 	Penilla Y Perella François, commis ppal de 3me el. 

Pour commis principaux de urne classe : 
MM, Haereraaroa Albert 

Frogier Maurice 
Leboucher René 
Peeata Hio Henri 

Commis principaux de 4me classe. 

Pour commis principaux de 4me classe : 

MM. Martin John 
Raoulx Victor 

Commis principaux de 5me classe. 

Pour commis hors classe après 3 ans : 
(avancement automatique ) 

M. 	Umm Tauraaatua, commis hors classe avant 3 ans. 

Pour commis de Dre classe : 
Mme Erickson Madeleine, commis de 2me classe. 

Pour commis de 2me classe • 
MM. Céran-Jérusalémy Benjamin 

Nouveau Pierre 
/Limitais de 3me classe. 
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Pour commis de cime classe 
Mmes Crawford Amélie 

Lagarde Aurore 

Commis de 4me classe. 

Pour commis de 4me classe : 
Mme Martin Lisette, commis de 5me classe. 

Pour commis de 5me classe 

Mmes Ellacott Liliane 
Despoir Anne-Marie 
de Mostuejouls Suzanne 
Spitz Norme 
Vernaudon Albertine 
Lonjon Monique 
Ploton Marie-Louise 

Mlle Rey Pauline 
M. 	Ellacott Frédéric 

Commis de 6me classe. 

Pour commis de 6me classe : 
Mmes Doucet Christiane 

Hamblin Mary 
Le Noble Paulette 
HaereraaroaEmilie 

Miles Frogier Claire 
Rattinassamy Germaine 

MM. Grand Jean 
Jacquet Yvon 

Commis de 7me classe. 

Pour couinas de ?MO classe : 
Mine Tribot Yvane 
MM. Lapone Henri 

Tixier Louis 

Commis de fline classe. 

20  Cadre secondaire des agents des affaires administratives. 

Pour commis auxiliaires principaux hors-classe avant S ans : 

MM. Angot Michel 
Bernière William 

Commis auxiliaires principaux de lère classe. 

Pour commis auxiliaire hors-classe avant 3 ans : 

M. 	Lehartel Armand, commis auxiliaire de lère classe. 

Pour commis auxiliaire. de lère classe : 

MM. Arhan Louis 
Ferrand Roger 

Commis auxiliaires de 2me classe. 

Pour commis auxiliaire de 2me classe : 
Lehartel Louis, commis auxiliaire de 3me classe. 

Pour commis auxiliaires de 5me classe : 

Mmes Didelot Pauline 
Corlay Rolande 

Mlle Stein Léa 
MM. Jurd Marcel 

Soyer Marcel ,  

Commis auxiliaires de 6me classe. 

2.— Par arrêté n0  11 c.p. du 5 janvier 1955.— Sont promus 
aux dates et grades ci-après désignés les agents des cadres  

supérieur et secondaire des affaires administratives dont les 
noms suivent 

10) Cadre supérieur des agents des affaires administratives. 

Pour compter du ler janvier 1955. 

Sous-chef de bureau de lère classe : 

Mme Demay Rose, sous-chef de bureau de 2me classe. 

Commis principaux de lère classe : 

Mmes Babo Paule 
Malinowsky Elisabeth 
Bonnet Rose 

M. 	Chevalier Samuel 

Commis principaux de 2ine classe. 

Commis principal de 2me classe : 
M. 	Penilla Y Perella François, commis ppal de 3me 

Commis principaux de Sme classe : 

MM. Haereraaroa Albert (RSM 6 ans '17 jours ) 
Frogier Maurice (RSM 2 ans 11 mois ) 
Leboucher René 

Commis principaux de 4me classe. 

Commis hors classe après 8 ans : 
(avancement automatique) 

M. 	Tauru Tauraaatua, commis hors classe avant 3 ans. 

Commis de lère classe : 

Mme Erickson Madeleine, commis de . 2me classe. 

Commis de 2me classe : 

MM. Céran-Jérusalémy Benjamin 
Nouveau Pierre 

Commis de lue classe. 

Commis de Sme classe : 

Mmes Craw lord Amélie 
Lagarde Aurore 

Commis de 4.me classe. 

Commis de 4me classe : 

Mme Martin Lisette, commis de 5me classe. 

Commis de 5me classe : 

Mmes Ellacott Liliane 
Despoir Amie-Marie 
de Mostuejouls Suzanne 
Spitz Name .  
Vernaudon Albertine 
Lonjon Monique 
Ploton Marie-Louise 

Mlle Rey Pauline 

Commis de 6me classe. 

Commis de 6me classe : 

Mmes Doucet Christiane 
Hamblin Mary 
Haereraaroa 	 
Le Noble Paulette 

Mlles Frogier Claire 
Rattinassamy Germaine 

Commis de 7me classe. 
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Pour et:freiner du ler février 1955. 

Commis de 5me classe : 

Elletitt Frédéric 11SIVI 2 jotirs ) 

Pour tenni-ter du 18 féVtier 1955 
Cri mais dé iMe classe : 

MM Graild ha* (115M 5 deiâ 4 mois 25 pie* ) 
Jacquet Yvon (11,S11 4 ans 2 mois 15 jours ) 

e Cadre secondaire des agents des affaires administratives: 

Pour compter du 	- fariVier 1955 

Commis auxiliaires principaux hors-classe avant. 3 ans 
MM. Angot Michel 

Bernière William 
Commis auxiliaires pridefriaiX de 'Mie classé. 

Cortina, ditallidiré fiôreciasie avant 3 ans : 

M. 	Lehaitél 	Contes auxiliaire de lère classe. 

Con mis inixilidires dé ?fie attisé : 

MM. Arhan Louis 
Ferrand Roger 

Commis auxiliaires de 2me classe. 

Càletiis atiXtliaire de 2nte crasse : 

M. 

	

	Lehartel Loixis, commis auxiliaire de 3me classe. 

Commis auxiliaires de 5me classe : 

Mmes Didelot Palette 
Gorky Rolande 

Mlle Stein Léa 
M. 	Jurd Marcel' 

Commis auxiliaires de 6me classe. 

3.— Par décision no 57 c.p. du 12 janvier 1955.— Il est institué 
une commission chargée d'examiner toutes les candidatures à un 
emploi d'auxiliaire teinporaiee dans les services administratifs du 
territoire. 

Cette commission est composée comme suit : 
Le secrétaire général 	  président  
Le chef de cabinet chargé du personnel 	 membre 
Le chef du service utiliSateur 	 

4.— Par décision n° 59 c.p. du 44 janvier 1955.— Sent nommés 
pour compter du le ,  janvier 1955: 

Infirmiers stagiaires de 80  classe : 
MM. Taparé Eric, 	 MM. I.aughlin Enoch, 

Tahuhuterani Samuel, 	Dauphin Yves, 
élèves-infirmiere da £4  année. 

Infirmières stagiaires. de 8o classe : 
Mlles Bennett Victorine, 	Mme Trouillet Annick, 

Gerbait Jauis, 
élèves-infirmières de 2° année. 

Sages-femmes stagiaires de Se classe : 
Nouveau Lolita, 	mu. Putes Emilienne, 

élèves-sages-femmes de Se année. 

5.— Par décision no 61 c.p. du 14 janvier 1955.— Le décision 
n° 2041 i.p. du 31 décembre 1954 est abrogée en ce qui concerne 
Mme Teissier (Irène) et M. Mamatui (Théophile). 

Pour compter du ler février 1955, Mme Teissier (Irène) née San-
ford est affectée à Mataiea (adjointe); M. Mamatui (Théophile) 
est affecté à Mahaena (adjoint). 

6.— Par décision no52a.p. dtt 14 janvier 1955. — Pour compter 
du 20 décembre 1954, date de son arrivée à Papeete, le médecin-
capitaine. Verne (Georges) est affecté à l'hôpital de Papeete. 

7.— Par décision no 63 c.p. du 14 janvier f955.— La décision 
no 24 c.p. du 7 janvier 1955 est rectifiée comme suit : 

au lieu de : 
Une réquisitidii 	groupe ILI, 3â classe, sur il" Eridsn" • . 

lire 
Une réquisition 	groupe III, Ire classe (faute de 2* 

classe) sur 1'" Eridan " 	  
Le reste sans changement. 

8.— Par décision no 64 c.p. du 14 janvilar 1955. Est acceptée, 
pour compter du ler janvier 1955, la démission de ses fonctions 
d'élève-conducteur eu service de l'agriculture, de l'élevage et des 
eaux et forêts, offerte par M. Doom (Eugène). 

9.— Per décision no 65 c.p. du 14 janVier 1955.— Un congé de 
convalescence du 8 décembre 1954 au 18 j'atiVier 1955 est accorde, 
à M. Leboucher (Rolarid), suas-chef de bureau du cadre des affai-
res administratives, au service des finances et de la comptabilité 
à Papeete. 

10.— Par décision n° 66 c:-p . du 14 janvier 1955.— M me  veuve 
Clauteaux, auxiliaire temporaire (indke T56), en service à l'office 
des changes du territoire, est affectée au service de l'instruction 
publique pour servir en qualité de surveillante au collège Paul 
Gauguin à compter du ler février 1955. 

11.— Par décision no 67 c.p. du 14 janvier 1955.— Un congé 
spécial de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, 
à compter du 10 janvier 1955, à l'institutrice stagiaire de 8e classe 
du cadre local Robinson (Rosette), en service à l'école de Paofai 
à Papeete. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le' médecin de 
la maternité, accompagné de l'acte de naissance de l'enfant. 

12 — Par décision n°89 c.p. du 19 janvier 1955. — M.M. Le-
querré (Louis) et Laughlin (Rémy) sont nommés élèves-adjoints 
techniques des services météorologiques à compter du 15 janvier 
1955 et mis à la disposition du chef du service météorologique. 

13.— Par décision n° 92 c.p. du 20 janvier 1955.— La mise en 
disponibilité sans soldé de M. Brillant Erançois), relieur de 5e 
classe à l'imprimerie du gouvernement, est prorogée pour une 
nouvelle période de deux ans à compter du ler janvier 1955. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 

CialeUdrier"- pour 1955. 

Prix en feuille : 5 francs. 

Table alphabétique et analytique 
des lois, décrets, arrêtés, die. en Ilftueor 

dans le territoire 

(en 2 volumes non reliés) 
1.300 francs. 

PAPEETE 	ITSCRIMERIE nu GOUVERNEMENT. 

M!le 
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